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SAINT MARTIN DE L'IF
SITE INTERNET

Après  plusieurs  mois  de  travail,  la  commission
communication est heureuse de vous annoncer que
le site internet de Saint Martin de l'If  sera mis en
ligne pour le 1er novembre 2016.

GENTILÉ DE SAINT MARTIN DE L'IF

La commune nouvelle a son nom :  Saint  Martin de l'If.  Vous,  habitants,  n'en avez pas encore !  Aussi,  la
municipalité  vous  propose  de  participer,  dans  les
prochaines semaines, au choix de votre gentilé.

Un gentilé est un terme désignant les habitants d’un lieu,
d’une région, d’une province, d’un pays, d’un continent, par
référence au lieu où ils habitent.

C'est donc pour établir le nom, ou l' « appellation », des habitants de Saint Martin de l'If, que la mairie organise
une consultation de l'ensemble de la population. Cette enquête s'effectuera notamment grâce au support que
constitue le P'tit Coup d’œil, selon le calendrier suivant :

Nous entamons, avec ce 4ème numéro du P'tit Coup d’œil, la première phase de cette consultation : le recueil
des  propositions.  A  cet  effet,  vous  trouverez  ci-dessous  un  coupon-réponse  à  rapporter  en  mairie
(permanence ou boîte aux lettres), au plus tard pour le 4 novembre 2016.

Consultation publique pour le gentilé de Saint Martin de l'If Octobre 2016

Merci de fournir, pour chacune de vos propositions, le masculin et le féminin (ex. : Parisien / Parisienne).

Proposition 1 : ......................................................................../........................................................................

Proposition 2 : ......................................................................../........................................................................

Proposition 3 : ......................................................................../........................................................................

Coupon à découper et à rapporter en mairie ou en mairie déléguée avant le 4 novembre 2016.

Sept. 2016

Coup d’œilCoup d’œilCoup d’œil

Phase 1
Recueil

Phase 2
Présélection

Phase 3
Choix

Début 2017
Résultat

Phase 2 : du 5 au 25 novembre 2016
Dépouillement des propositions 

reçues et présélection d'une liste de 
10 noms maximum

Annonce du résultat lors de 
la traditionnelle cérémonie 

des Vœux du Maire

Phase 3 : du 5 au 23 décembre 2016
Les habitants choisissent leur nom 

parmi la liste pré-établie

Phase 1 : jusqu'au 4 novembre 2016
Consultation de la population 
communale pour recueillir les 

propositions des habitants

Exemples

« Paris » → « Parisien, Parisienne »

« Rouen » → « Rouennais, Rouennaise »

« Seine-Maritime » → « Seinomarin, Seinomarine »

P'titP'titP'tit

Contact
Vous avez une remarque ou une suggestion ?
La commission communication est à votre écoute. 
Vous pouvez nous contacter par mail à l'adresse 
suivante : communication@saintmartindelif.fr 

mailto:communication@saintmartindelif.fr
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HORAIRES DÉCHETTERIE

Du  1er novembre  au  31  mars,  la  déchetterie  de
Croix-Mare adopte les horaires d'hiver habituels :

LUNDI, MERCREDI ET VENDREDI 14h00 – 17h00

SAMEDI
10h00 – 12h00
13h30 – 17h00

ADIEU PLATEAU VERT !
Suite  à  la  dissolution  de  notre  communauté  de
communes actuelle, le Plateau Vert, notre commune
nouvelle  intégrera la  Communauté de Communes
de la Région d'Yvetot (CCRY) à partir du 1er janvier
2017.

Sur  les  48  délégués  en  poste  à  la  CCRY  dès
l'année prochaine, 3 représenteront Saint Martin de
l'If,  alors  qu'Yvetot  comptera 19 sièges.  Ces trois
délégués  devront  être  élus  d'ici  début  2017,  en
respectant les règles de parité en vigueur.

Que ce soit en nombre de délégués ou en nombre
d'habitants, Saint Martin de l'If (1 716 hab.) sera la
seconde commune de la CCRY, juste après Yvetot
(11 849 hab.).

Par  ailleurs,  certaines  des  compétences  des
différentes  collectivités  devront  être  redéfinies,
notamment  en  matière  d'urbanisme.  Nous  avons
déjà été consultés au sujet de l'élaboration du futur
PLUi (Plan Local d'Urbanisme Intercommunal).  La
mise au point de celui-ci est prévue pour l'été 2019.

CANTINE / PRÉAU – ÉCOLE DE FRÉVILLE

La  construction  du  préau  dans  la  cour  de l'école
maternelle  est  achevée.  Comme  prévu,  les  plus
jeunes de nos enfants scolarisés à Fréville ont pu
découvrir leur nouvel abri dès la rentrée.

Les travaux de la cantine ont quant à eux débuté
dès la mi-septembre, et se dérouleront pendant une
période d'environ un an. Ouverture prévue pour la
rentrée 2017.

LA POSTE – ADRESSES

Les  réunions  de  travail  en  collaboration  avec  les
responsables de la poste d'Yvetot sont toujours en
cours.

Un courrier  sera  adressé par  La Poste  à chaque
habitant, pour l'informer de sa nouvelle adresse. Cet
envoi interviendra dans les semaines à venir.

Par  ailleurs,  La Poste  se chargera d'entreprendre
les  démarches  nécessaires  auprès  des  acteurs
publics  et  des  fournisseurs  divers  (énergie,
télécoms,  …),  pour  la  prise  en  compte  de  ces
nouvelles adresses.

Certains  changements  d'adresse  resteront
néanmoins à la charge des habitants, car relevant
du domaine privé : banques, assurances…

Nous avons pour objectif que tous les changements
d'adresses  soient  traités  pour  la  fin  de  l'année.
Comme déjà  annoncé,  vous resterez évidemment
régulièrement informés sur le déroulement de ces
démarches.

AGENDA

DIMANCHE 9 OCTOBRE

FRÉVILLE

COMITÉ DES FÊTES

BOURSE AUX JOUETS ET À LA 
PUÉRICULTURE

FOYER RURAL – 9H00 - 18H00

DIMANCHE 5 NOVEMBRE

BETTEVILLE

COOPÉRATIVE SCOLAIRE

BOURSE AUX JOUETS ET AUX LIVRES

SALLE POLYVALENTE – 9H00 - 18H00

VENDREDI 11 NOVEMBRE

BETTEVILLE

FRÉVILLE

COMMÉMORATIONS CIVILES DE 1918
MONUMENTS AUX MORTS – 11H30 

12 & 13 NOVEMBRE

FRÉVILLE

THÉÂTRE

FOYER RURAL

Mairie de Saint Martin de l’If
47 rue d’Yvetot – Fréville – 76190 Saint Martin de l’If

Mairie déléguée de Betteville : 02.35.91.27.60
Mairie déléguée de Fréville : 02.35.91.27.15
Mairie déléguée de la Folletière : 02.35.92.35.27
Mairie déléguée de Mont de l’If : 02.35.92.00.55

Directeur de la publication
Sylvain GARAND

Rédaction, conception, réalisation et impression
Mairie de Saint Martin de l’If

Commission Communication
Tirage : 700 exemplaires

Rappel : Ramassage des Ordures Ménagères

En raison de la Toussaint, les ordures ménagères 
seront collectées le vendredi 4 novembre, en lieu et 
place du jeudi 3 novembre.

Pas de changements en revanche la semaine 
suivante, puisque la commémoration de l'Armistice 
1918 aura lieu le vendredi.
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